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Gouvernement du Québec

Décret 370-2019, 3 avril 2019
ConCernant l’approbation de l’Accord bilatéral pour 
la mise en œuvre du Fonds des pêches du Québec entre 
le gouvernement du Québec et le gouvernement du 
Canada ainsi que l’exclusion de l’application du pre-
mier alinéa de l’article 3.8 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif de la catégorie d’ententes ayant pour 
unique objet de convenir des modalités de l’aide finan-
cière en vertu du Fonds des pêches du Québec

attendu que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont convenu d’élaborer le Fonds des 
pêches du Québec dans le but de développer le secteur 
des pêches, en lui permettant de s’adapter et de répondre 
à la demande croissante sur les marchés pour des produits 
de poissons et de fruits de mer de source durable et de 
grande qualité;

attendu qu’à cette fin, le gouvernement du Québec et 
le gouvernement du Canada ont négocié l’Accord bilatéral 
pour la création du Fonds des pêches du Québec, lequel 
a été approuvé par le décret n° 1391-2018 du 5 décembre 
2018, mais n’a pas été signé par les parties;

attendu que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent remplacer l’Accord bila-
téral pour la création du Fonds des pêches du Québec par 
l’Accord bilatéral pour la mise en œuvre du Fonds des 
pêches du Québec, lequel permettra de soutenir financiè-
rement le développement de l’industrie des pêches et de 
l’aquaculture du Québec;

attendu que l’Accord bilatéral pour la mise en œuvre 
du Fonds des pêches du Québec comporte un modèle  
d’entente de contribution, reproduit à son annexe B, à 
intervenir entre le gouvernement du Québec, le gouver-
nement du Canada et le bénéficiaire suivant l’approba-
tion d’un projet et ayant pour unique objet de convenir 
des modalités de l’aide financière en vertu du Fonds des 
pêches du Québec;

attendu qu’en vertu de l’article 25 de la Loi sur le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation (chapitre M-14), le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation peut conclure des accords 
avec tout gouvernement ou organisme ainsi qu’avec toute 
personne, association ou société en vue de l’élaboration et 
de l’exécution de tout plan, programme ou projet concer-
nant le développement des secteurs agricole et alimentaire;

attendu que l’Accord bilatéral pour la mise en œuvre 
du Fonds des pêches du Québec et les ententes ayant pour 
unique objet de convenir des modalités de l’aide financière 
en vertu du Fonds des pêches du Québec constituent des 
ententes intergouvernementales canadiennes au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

attendu que le premier alinéa de l’article 3.13 de 
cette loi prévoit que le gouvernement peut, dans la mesure 
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section Il de cette loi, en tout ou en partie, une 
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

attendu qu’il y a lieu d’exclure la catégorie d’ententes  
ayant pour unique objet de convenir des modalités de l’aide 
financière en vertu du Fonds des pêches du Québec de  
l’application du premier alinéa de l’article 3.8 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que soit approuvé l’Accord bilatéral pour la mise en 
œuvre du Fonds des pêches du Québec entre le gouver-
nement du Québec et le gouvernement du Canada, lequel 
sera substantiellement conforme au projet d’accord joint  
à la recommandation ministérielle du présent décret;

que soit exclue de l’application du premier alinéa de 
l’article 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil exé-
cutif (chapitre M-30) la catégorie d’ententes ayant pour 
unique objet de convenir des modalités de l’aide financière 
en vertu du Fonds des pêches du Québec, à la condition 
que ces ententes soient substantiellement conformes au 
modèle d’entente de contribution reproduit à l’annexe B 
du projet d’accord joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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